
Donneriez-vous 
vos codes bancaires 

à votre collègue ? 

Non ! 
Le mot de passe, 

c’est pareil !

Ce mot de passe protège l’accès aux données personnelles et / ou  sensibles  
de  vos  patients. Le  partager, c’est créer un risque pour ces informations 
confidentielles et l’ensemble du Système Informatique de l’établissement. 

Soyez prudent et responsable !

Un programme de sensibilisation en cybersécurité est en cours dans votre 
établissement, ne passez pas à côté. Suivez les informations transmises par 
votre établissement.

La cybersécurité 
est l’affaire de tous ! 


